
Une vidéosurveillance peut-elle justifier la sanction d'un salarié ?

Réponse courte

Oui, mais uniquement si le dispositif de vidéosurveillance a été mis en place dans le respect strict de l'article L.261-

1 du Code du travail et du RGPD. Les images ne peuvent servir de preuve disciplinaire que si la finalité initiale de la

surveillance était légitime, si les salariés ont été informés individuellement et collectivement, si la délégation du

personnel a été consultée et si les principes de proportionnalité et de loyauté de la preuve sont respectés.

Un enregistrement obtenu par un dispositif non déclaré, non signalé ou détourné de sa finalité (ex. surveillance de

la productivité au lieu de la sécurité) est irrecevable devant le tribunal du travail et peut entraîner l'annulation de la

sanction, voire la condamnation de l'employeur à des dommages et intérêts.

Définition

L'utilisation d'enregistrements vidéo à des fins disciplinaires soulève la question de la loyauté de la preuve en

droit du travail. La jurisprudence luxembourgeoise et européenne exige que la preuve soit recueillie dans des

conditions conformes au droit et ne porte pas atteinte disproportionnée aux droits fondamentaux du salarié.

Conditions d’exercice

La vidéosurveillance ne peut servir à sanctionner un salarié que si la finalité initiale a été déclarée, la délégation du

personnel consultée, l'information préalable des salariés assurée et le principe de loyauté de la preuve respecté.

Condition Détail

Finalité déclarée La surveillance poursuit l'objectif initialement annoncé

Information préalable Notice individuelle et affichage visibles

Avis délégation Consultation préalable de la délégation du personnel

Proportionnalité Dispositif adapté et strictement nécessaire

Zones conformes Exclusion des espaces de vie privée

Durée de conservation Respect de la durée initialement définie

Loyauté de la preuve Pas de détournement de finalité ni de piège
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Modalités pratiques

L'extraction d'images pour une procédure disciplinaire exige un motif écrit, une copie horodatée, un journal des accès

et la présentation des images au salarié lors de l'entretien préalable.

Étape Détail

Constatation Visionnage par une personne habilitée, motif écrit

Extraction Copie horodatée et sécurisée des séquences pertinentes

Traçabilité Journal des accès et de l'extraction

Confrontation Présentation au salarié lors de l'entretien préalable

Sanction proportionnée Mesure disciplinaire adaptée à la gravité des faits

Information du salarié Droit d'accès aux images le concernant

Conservation Maintien des images jusqu'à épuisement des recours

Pratiques et recommandations

Vérifier avant toute utilisation que le dispositif de vidéosurveillance respecte intégralement les règles de licéité, afin

d'éviter la nullité ultérieure de la sanction.

Documenter précisément les circonstances de l'extraction des images, le motif, la personne habilitée et la date, pour

démontrer la loyauté de la preuve.

Présenter les images au salarié lors de l'entretien préalable, en respectant son droit d'accès et en lui permettant de

s'expliquer sur les faits reprochés.

Proportionner la sanction à la gravité des faits établis, en évitant tout usage disproportionné de la vidéosurveillance

comme seul moyen de preuve.

Consulter le DPO et la direction juridique avant d'engager une procédure disciplinaire reposant principalement sur

des images, afin de sécuriser la démarche.

Cadre juridique

Le cadre juridique repose sur le droit du travail, le RGPD et la jurisprudence.
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Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salariés

Art. L.124-2 Code du travail Entretien préalable au licenciement

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour faute grave

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Régime général au Luxembourg

Art. 8 CEDH Droit au respect de la vie privée

Jurisprudence CEDH Lopez Ribalda Loyauté de la preuve par vidéosurveillance

La jurisprudence européenne (Lopez Ribalda c. Espagne) admet exceptionnellement une vidéosurveillance cachée en cas de

soupçon grave, mais le droit luxembourgeois reste strict : l'absence d'information préalable rend la preuve irrecevable dans la

majorité des cas.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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